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République Française 
Département de la Meuse 
Arrondissement de VERDUN 
Commune de SIVRY LA PERCHE 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Commune de Sivry-la-Perche 
 

SEANCE DU 04 MARS 2021 

 

Date de la convocation : 26 février 2021 
Date d'affichage : 02 février 2021  

L'an deux mille vingt et un, le quatre mars à vingt heures, le conseil municipal, dûment convoqué, s'est 
réuni sous la présidence de Mickael HIRAT, maire. 

Présents : CORDIER FRANCIS, COURTIN-HENRION VANESSA, DOGUET STEPHANIE, DROUET Jean-

Marie, GILLE JEROME, HIRAT Mickaël, HIRAT PASCAL, MILLET LAURENCE, PEYRARD BENJAMIN, 
RICHARD ANNE-MARIE  

Absents : DROCOURT VIRGINIE  

Secrétaire : Madame MILLET LAURENCE  

 

Le compte-rendu de la dernière séance est lu et approuvé à l'unanimité. 
 
La séance est ouverte. 

 

 

2_2021 - Affouages 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que des arbres sont tombés. Il propose de mettre à 

disposition des affouagistes les coupes 11, 35 et 20. 

Il propose de voter. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, DECIDE, à l’unanimité des membres présents,  

De mettre à disposition des affouagistes les coupes 11, 35 et 20. 

 

3_2021 - Subventions comité des fêtes 

 

Le Maire fait lecture à l’assemblée de la demande de subvention par le Comité des fêtes de Sivry-la-

Perche afin de financer une partie de l’achat des chocolats distribués aux enfants du village à Noël 

2020 pour un montant de 290 € (achat livres : 18 € + chocolats : 250 € + sachets : 22 €). 

Il propose de voter. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, DECIDE, à l’unanimité des membres présents, 

D’allouer au Comité des Fêtes de Sivry-la-Perche la somme de 290 euros qui correspond à l’achat 

des livres et chocolats pour les enfants du village à Noël. 

 

4_2021 – Tarifs concessions et cases columbarium 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2223-1,  

Monsieur le maire rappelle à l’assemblée la délibération en date du … par laquelle le conseil municipal 
a approuvé le principe de création d’un columbarium et d’un jardin du souvenir au cimetière 
communal.  

Considérant que le règlement municipal laisse toute liberté de choix à la famille qui peut, à sa 
convenance, soit acheter une concession, soit déposer l’urne dans une sépulture ou dans un 
columbarium, soit utiliser l’opportunité offerte par le jardin du souvenir, le maire informe de la 
nécessité de fixer les tarifs. 

Le columbarium constitue un espace de 12 cases qui seront proposées aux familles des défunts.  

Cette prestation pourrait être proposée sur la base des durées et des tarifs suivants (par exemple) :  

COLUMBARIUM : 

Existantes : 

 concession de 5 ans, gratuit ; 

 concession de 15 ans, pour un montant de 100 € ; 

 concession de 30 ans, pour un montant de 150 € ; 

Achat et renouvellement de cases : 

- concession de 15 ans renouvelable, pour un montant de 100 € ; 
- concession de 30 ans renouvelable, pour un montant de 150 € ; 

CONCESSIONS : 

Existantes : 

- Concession de 5 ans, gratuit ; 
- Concession de 30 ans renouvelable, pour un montant de 100 € ; 

Nouvelles : 

- Concession de 30 ans renouvelable, pour un montant de 100 € ; 

L’accès au jardin du souvenir demeure libre et gratuit.  

Après l’exposé du Maire, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, DECIDE, à l’unanimité des membres présents,  

De fixer les tarifs des concessions et cases au columbarium, à compter du 05 mars 2021  à savoir :  
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COLUMBARIUM : 

Existantes : 

 concession de 5 ans, gratuit ; 

 concession de 15 ans, pour un montant de 100 € ; 

 concession de 30 ans, pour un montant de 150 € ; 

Achat et renouvellement de cases : 

- concession de 15 ans renouvelable, pour un montant de 100 € ; 
- concession de 30 ans renouvelable, pour un montant de 150 € ; 

CONCESSIONS : 

Existantes : 

- Concession de 5 ans, gratuit ; 
- Concession de 30 ans renouvelable, pour un montant de 100 € ; 

Nouvelles : 

- Concession de 30 ans renouvelable, pour un montant de 100 € ; 

L’accès au jardin du souvenir demeure libre et gratuit.  

Dit :  
que les recettes correspondantes seront imputées sur le budget général de la commune 

et AUTORISE le maire à exécuter la présente délibération.  

Le règlement ci-joint en annexe, 

Et AUTORISE le Maire à mettre en application l’arrêté 

 
 

5_2021 - Convention du Syndicat des Eaux 

Le Maire expose à l’Assemblée le projet de convention pour la réalisation d’une étude de productivité 

du forage sur la commune entre le Syndicat des Eaux de Sivry-la-Perche, la Commune de Sivry-la-

Perche et la Communauté d’Agglomération du Grand Verdun. 

Le Maire propose de voter. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, ACCEPTE, à 9 voix pour et 1 voix contre, la convention 

tripartite pour la réalisation d’une étude de productivité du forage de Sivry-la-Perche, 

« Sous réserve de valider l’acceptabilité des conséquences éventuelles sur ses habitants ou de 

rechercher avec la CAGV une alternative ». 

Et AUTORISE le Maire à signer ladite convention et tout document se rapportant à l’étude. 
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6_2021 - révision statutaire de la compétence action sociale intercommunale 

 

 



COMPTE-RENDU - CONSEIL MUNICIPAL DU 04 MARS 2021 - Page 5 sur 8 
 

 

 

à l’unanimité des membres présents,  
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7_2021 - Création d'un CIAS 
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Questions diverses 

 Eclairage Public : couleur de la tête : rouge bordeaux. 
Recontacter la CAGV afin de déterminer le mode d’éclairage 

 Demande de préavis concernant le logement communal 1 bis rue de la Vaux. 

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 22h00. 

Fait à SIVRY LA PERCHE, les jours, mois et an susdits 

 
 

Le maire, 

à l’unanimité des membres présents,  


